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Me Daniel Chénard, Ad. E.
Montréal

Me Daniel Chénard est spécialisé en droit public, plus 
particulièrement dans les domaines du droit administratif, 
constitutionnel, municipal et disciplinaire. Il représente le 
Barreau du Québec ainsi que le Bureau du syndic depuis 
1995. Il agit à titre de syndic ad hoc.

Contribution
Auteur, conférencier, plaideur et professeur, Me Chénard 
siège au Comité sur les tribunaux administratifs (de 1995 
à aujourd’hui) ainsi qu’au Comité de liaison avec le Tribu-
nal administratif du Québec. À l’Association du Barreau 
canadien, il a été président national de la section de droit 
municipal. Il a enseigné à l’Université de Montréal et à 
l’Université McGill, en plus d’offrir de la formation à 
l’École du Barreau. Il a animé de nombreux ateliers, dont 
un destiné aux juges des cours supérieures et cours d’appel 
des provinces canadiennes, ainsi qu’un atelier de formation 
pour les membres de la Commission de l’immigration et 
du statut de réfugié, de même qu’un cours sur la Loi sur 
l’accès pour les juges de la Cour du Québec. Il a participé 
à différents colloques et livré plusieurs conférences sur le 
droit municipal, scolaire, administratif et constitutionnel.

Rayonnement
Lors de la réforme du Code civil du Québec, il a enseigné 
les cours de preuve et prescription et de responsabilité 
civile dans plusieurs coins de la province. Il est co-lauréat 
du prix littéraire de la Fondation du Barreau du Québec 
pour un ouvrage intitulé Droit québécois de l’aménagement 
du territoire (1985). Il a été responsable de l’équipe de la 
Faculté de droit de l’Université de Montréal au concours 
Laskin (éditions 1989 et 1990).

Me Pierre Chagnon, Ad. E.
Boucherville

Le bâtonnier Pierre Chagnon a connu une longue carrière 
dans les domaines de la formation et de l’enseignement. 
Pendant plus de 20 ans, il a été directeur du Service de la 
formation continue du Barreau du Québec.

Contribution
Me Chagnon est l’un des principaux artisans de la mise sur 
pied de plus de deux mille cours sur la réforme du Code 
civil en 1993, cours offerts simultanément aux avocats et 
à la magistrature dans une vingtaine de villes. Il a été 
directeur, développement des affaires, auprès de la société 
Édilex, puis consultant en formation avant d’être élu à la 
vice-présidence du Barreau du Québec et d’en devenir 
bâtonnier en 2009. Dans le cadre de sa carrière, il a été 
directeur des projets puis directeur du Centre d’information 
et de consultation au Service de l’éducation des adultes de 
la C.E.C.M.. Il a été conseiller en recherche et développe-
ment au Service des ressources humaines de la C.E.C.M. 
et directeur des projets à la Fondation québécoise d’édu-
cation économique.

Rayonnement
Il est membre fondateur et membre à vie de la Fondation 
d’aide au bénévolat organisé (FABO) et a été l’un des gou-
verneurs de la Fondation du Barreau du Québec. Il a été 
membre du Conseil d’administration de l’Observatoire de 
recherche pour l’avancement de l’éducation juridique du 
Québec. Actuellement, il est membre du Conseil de gestion 
de TELUQ, l’université à distance de l’UQAM, président 
de son Comité d’éthique et de déontologie et président de 
son Comité de vérification. Il a été en 2009-2010 coprésident 
de la campagne de financement d’Intégration Jeunesse inc.


